
LE RAVITAILLEMENT DE SEPTEMBRE 

gre ; Slnls-

PAIM. — Ration* M O I change
ment avec celles du mois précèdent. 

Valeur d'échange de* ticaets-chlf-
Jra* seulement Tous coDaomma-
teurs : 100 gre pour 75 gra de fa
rine ou 100 grs de pain d'éplce ; 
ISO grs pour 100 gra de biscuits ou 
biscottes ; 3S0 grs pour 250 grs de 
flâna, crème, enremete ou fécule. 

R.A.S.-A , V.. J. l et J 2 : 350 grs 
pour 350 gra de pâtes de régime ou 
gluten, ou facto sérum, à la ea-
salae. à la protéine. 

K et J . l : 350 grs pour 350 grs 
d'orge perlé. 

VMMOL — Sans changement 
LAIT. — Lan irais E et J l : 3/4 

de litre ; J2 Malades et Femmes 
alsaHant : 1/4 de litre ; F.E et Ma-
aades : demi-litre. 

I. : Lait —sis—tré sucré 0 a 6 
: 16 bottes , 6 * 9 mois : 30 
; non sucré : O à 6 mois : 

30 bottas ; 6 à 0 mois : 24 Doit**. 
SUCRE. — i kilos soit 500 grs 

pour chacun des tickets 1 3 . 3. 4. La 
ration peut être honorée en raffiné, 
cristallise, tablettes, vergeoiae ou 
candi, salon la déair des consomma
teurs et las dispositions sur place. 

La ••ara p*re*ptibl* par las ticket* 
•1 •sssus désigné* oeuvre las rations 
des w i j i d'octobre et de novembre. 

La distribution pourra, aelon les 
posai mil tés de mise en place- dont 
chaque commerçant dispose, être 
effectuée sou* forme d'une ration 
complète de 3 kga en contre-partie 
«1» la totalité des tickets sue-visée 
ou par fraction de 500 grammes. 

F!E. et E. : 450 grs : R A S B . : 
400 grammes ; Mariniers : 325 grs 
pour 10 jours ; Isolés civils et mili
taires : 30 gra par jour. 

CAFC. — 300 gra (ticnets 5 et 6); 
Famille nombreuse (F.N.) : 300 grs ; 
Mariniers : 70 gra pour 10 jours : 
Mineurs du fond : 125 grs par mois ; 
Isolé* civils : 5 grs et militaires : 
10 grs par Jour. 

CHICOREE. — Tout consomma
teurs : tickets A : 125 grs ; tickets 
D : 125 grammes. 

L a chisoré* perceptible par las 
tickets ai dessus désignés représente 
tas rations d»s mois d'octobre et de 
novembre. 

La distribution pourra, selon les 
poasibiltés de mise en place dont 
chaque commerçant dispose, être 
effectuée sous forme d'une ration 
complète de 250 grammes en contre
partie de la totalité des tickets sue-
visée ou par fraction de 125 grs. 

F.N. : 125 grs ; Mariniers : 50 gre 
(ticket A) pour ÎO Jours. 

SEL. — 250 grs (ticket B) percep
tible exclusivement en sel raffiné. 

CONFISERIE. — 125 grs pour B 
(Bon de commande P.O ; bon de 
perception P.H.) ; J l (N.Q.-N.H.) ; 
J2 (L.G.-L.H.) ; V iX.O.-X.H.). 

CHOCOLAT. — 125 grs pour J l 
(H.I.-N.J. ; V X. l . -XJ . ) ; 250 grs 
pour J2 (L.I.-LJ) ; J3 1VI.-V.J.) ; 
FJB. (bons spéciaux). 

FARINES ALIMENTAIRES. — Su-
crées : 750 grs pour E (P.C.-P.D.) ; 
simples : 750 grs pour J l (N.C.-
N.D ) ; 600 grs pour J2 (L.C.-L.D ). 

FLOCONS. — 250 gre pour J2 
(L.E.-LF.) ; P.E. : 750 t 
très : 500 grs. 

RIZ. — 250 grs pour E (P.A.-P.B.). 
FROMAGE — 100 grs (tickets A 

à E) : F.E. : 60 grs ; R.A.S.-A. : 
160 g » ; B.AS.-B. : 580 gre ; Mari
niers : 80 grs pour 10 Jours ; Isolés 
civils et militaires : 10 grs par jour. 

SIROP DE SUCRE. — 300 grs 
IO.U. 14) ; 300 gra pour T.L. ruraux 
(H-D-HG ) cerclés) et M.-ruraux 
(JJ>.-J.G. cerclés). 

CONFITURE. — 250 gre (C.U. 15); 
360 grs pour T.L. ruraux (H.D.-H.H. 
cerclés) et M. ruraux (J D.-J.H. cer
clés) . 

PATES ALIMENTAIRES. — Mari
nier* : 75 grs pour ÎO jours ; 64-
nlstré* : 250 grs : Isolés : voir lé
gumes secs 

LEGUMES SECS. — PN. : 600 gre; 
Mariniers : 300 gre pour ÎO jours ; 
Sinistrés : 1 kilo par carte ; Isolés 
civil* : 60 gre ou 50 gra pâte* ali
mentaires pour 300 grs pommes de 
terre par four ; Isolés militaires : 
60 gre ou 80 grs de pètes ou 4O0 grs 
Os pommes de terre par jour. 

BEURRE. — 210 grs dans les com
muns* urbaines (soit 50 grs pour 
l'ensemble des tickets e Matières 

•sas quantitatifs » 1. 2. 6 6. 0. 
II. 12 plus 40 gra pour chacun 

des ticket* • Matières 
chiffres 1. 2. 3. 4. 

160 gre dans les communes rurales 
peur "ensemble des tickets c Ma
tières grasse* s quantitatifs 1, 2. 6 
* 12. 

T.L. : communes urbaines : 300 gr. 
(260 grs pour les tickets 1 à 8 et 
60 gra pour tickets 13 6 16). Com
munes rurale* : 300 grs (commu
nes urbains*) plus 60 grs (H.C.-H. 
F. cerclés). 

M : communes urbaines : 600 grs 
(650 gra : tickets 1 * 8 et 50 gre : 
tickekts 13 à 16), communes rurales: 
600 gra (comme pour urbaines) plus 
00 g n (J.C.-J.F. cerclés). 

Mineurs du fond : 65 gra par jour. 
F.E. : 300 grammes. 
R.A.8.-A. : 3SO gra ; R A S -B 

1.360 gramme*. 
Frontalier* M T. : 300 gr. (350 gr. rar le* ticket* 1 et 2 et 60 
ticket quantitatif F.B ). 

Mariniers (pour 10 Jours) : 50 grs 
avec ticket* quantitatifs et 30 grs 
• v a s ticket W ; M T. : 100 grs avec 
•JeSéts quantitatifs et 70 grs avae 
ticket Z. 

Isolas civil* et militaires : 15 grs 
par jour. 

OUVRIERS PREPOSES AUX TRA
VAUX DE REPARATION ET DE DE
BLAIEMENT. — Catégorie T.L. 
carte T.R.. par jour : 125 grs de 
pain ; 60 grs de viande et 1/5 de 
titre Os vin. 

Catégorie T : carte C.O/T.R. par 
tour : 360 grs ds pain. 00 grs de 
viande, ÎO g » de beurre et 1/6 de 
litre Os via. 

l i t Osa communes uf 
rétuadé* dans des communes 

j , — L a s possesseurs d s cartes 
J.U se votant octroyer un roUon-

it égal à csiul qu'ils peroe-
_ j aatariauramaxit à leur repli. 

«A ce qui concerna les rations epé-
eSMes des O U sait : 

Viande. — Tickets PQ./RJ». : 60 
* ' » e u r r î . - ^ e * Î S 0 R / C O . 30-R./CU 
H : 80 grs par coupon. 

ifitur*. - a T c u l-H/CU 3 : 

Sire» ds suer*. — R-CU 3-R/CU 4: 
300 grammes 

Fats* alimentaires. — R/CU 6-
K/CU 6 : 360 grammes. 

EAU-DE-VIE RHUMEE. — 6 centi
litres sont perceptibles par le* con
sommateur* du Pas-de-Calais seule
ment et appartenant aux. catégories 
J3. A.. T.. C.. V. Cette liqueur sera 
perçue contre remise des tickets 
V.G. (pour la catégorie J.3.) ; G.C. 
tAJ ; T.C. (T.) ; QC. (C.) et 
X.C. (V.) . ' 

O 
Titras peur ressortissants el le , 

manda. — Les coupons • aliments » 
peuvent être honorés indifférem
ment en pâte* alimentaires, flocons 
de céréales, légumes secs ou farines 
alimentaires. 

Les coupons « Marmelade » peu
vent être honorée indifféremment en 
confitures, sirop de sucre ou miel 
artificiel. 

Aucun dépôt d'inscription n'est 
exigible. Les titres de rationnement 
allemands mis en service dans le 
reste de la France et en Belgique 
n o m aucun pouvoir d'achat dans le 
Nord et le Pas-de-CalSiS. Les tickets 
spécieux doivent être honorés par 
priorité, pour autant que les den
rées qu'ils concernent existent dans 
les rayons du commerçant à qui ils 
sont présentés. 

Les titres émis pour la Région de 
Lille portent la mention : «Valable 
seulement pour les départements du 
Nord et du Pas-de-Calais >. 

Inscriptions pour les denrées d'épi
cerie. — Les coupons des mois de 
Septembre à Décembre des feuilles 
semestrielles de coupons du 3e se
mestre 1044 ayant été utilisés pour 
la perception du pain au titre du 
mois d'Août, ce titre est annulé et 
remplacé par une nouvelle feuille 
de coupons destinés à couvrir la 
période susvisée. 

Les dispositions prescrites dans le 
tableau de rationnement de Juillet, 
en ce qui concerne la procédure de 
l'inscription pour les denrées d'épi
ceries pour le 2e semestre 1944 se 
trouvent reportées sur ce nouveau 
titre. 

En conséquence : 1* Les coupons 
No l de Septembre, Octobre, Novem
bre et Décembre des feuilles semes
trielles de coupons du 2e semestre 
1044 de toutes les catégories : 'Htres 
642 à 644 (papier vert, impression 
violet sur fond rouge), sont sans 
valeur pour l'Inscription pour les 
denrées d'épicerie. 

3* Les coupons N« 1 de Septembre, 
Octobre. Novembre et Décembre des 
feuilles 'semestrielles de coupons du 
2e semestre 1044 de toutes les caté
gories : Titres 777 à 784 (papier Jau
ne, Impression rouge sur fond vert), 
sont seuls valables pour l'inscription 
pour les denrées d'épicerie. 

Cette mesure ne modifie en rien 
les dispositions prescrites pour la 
procédure de l'Inscription pour la 
période restant 6 couvrir SUT le 
3e semestre 1944. attendu qu'il ne 
s'agit en l'occurrence que d'une subs
t i tution de titres par d'autres. 

Les consommateurs demeurent, en 
conséquence, inscrits chez les com
merçants détaillants dépositaires de 
leurs inscriptions tant au titre du 
recensement de Juillet qu'en cas de 
changeaient de résidence. 

Les présentes dispositions ne sau
raient en aucun cas servir de pré
texte 6 des mutations d'inscription 
ou de déplacement de clientèle. 

fîOUB/UX 
la «istTibvtion 

ces tickets de ravitaillement 
La distribution des tickets de ration

nement en pain, viande et matières 
grasses, des cartes de lait et des feuil
les de coupons se poursuivra salle 
Henri wat remet, rue- de l'Hospice, 
dans l'ordre solvant : 

JeuUi Jl août - : matin, de-s b. 30 a, 
II h. 30. 35001 a 39.300 ; soir, de 
H .11. 30 à .17 b- 30. 30.301 * ia fin. . 

Les retardataires ne seront servis 
qu» dans la - Journée Uu vendredi 
1er septembre seulement. 

La distribution des cartes de lait 
Ta labiés pour les mois de septembre, 
octobre- et novembre aura lieu en 
JMeuie temps et dans le mime ordre 
Le» consommateurs devront présenter 
leur eiicariaice muni de la carte de lait 
d'août. l e s consommateurs ne présen». 
tant pas cet encartajee ne pourront 
être servis. 

La distribution des tickets de pom
me? de terre aura lieu à une date ul
térieure. 

Pendant la durée de la distribution, 
les miiehets de. l'habillement et de la 
chaussure seront fermés, sauf pour lès 
personnes convoquées. 

DES CHAUSSURES 
FOUR LES ENFANTS 
DE MOINS DE 13 ANS 

Les demandes de chaussures pour 
enfants de moins dé 13 ans, seront 
acceptées Salle Wattremez, guichet 
n° 15, du 1er au 10 Septembre. 

Tous les enfants nés en Mars ou 
en Septembre, pourront déposer une 
demande. 

B 
grasse* 

gr* pour 

SUCRE ET CHICOREE — Lee con
sommateurs porteurs de titres d'ali
mentation au mois d'Août ont perçu 
au cours de ce mois : 1 kg. de sucre 
et 138 gr. de chicorée, représentant 
le rationnement en Septembre dans 
ces deux denrées. 

Or. les consommateurs nouveaux-
nés, rapatriés ou venant d'autres ré
gions habitant dans la région de 
Lille qui seront inscrits à partir 
du 1er Septembre, ne pourront être 
mis en possession, des tickets d'Août 
ayant servi a la distribution du 
sucre et de la chicorée de Sep
tembre 

Afin que ces consommateurs ne 
soient pas lésés, 11 leur sera délivré: 
1- Pour la chicorée : Une carte P. N. 
amputée de tous les tickets autres 
que celui donnant droit A 136 gram
mes de chicorée ; 2° Pour le suer* : 
Deux cartes de pain E. de Septembre 
amputées de tous les tickets autres 
que celui donnant droit à 460 gr. de 
sucre : cinq tickets de 30 grammes 
de sucre des cartes pour les Isolés 
civils. 

Les commerçants détaillants dépo
sitaires des inscriptions de ces con
sommateurs sont tenus d'honorer les 
tickets ci-dessus qui leur sont pré
sentés dont les droits pourront être 
justifiés par la date de délivrance 
de la carte Individuelle d'alimenta
tion. 

Rationnement dos dragées. — En 
raison des difficultés d'approvision
nement et de fabrication des dragées 
qui résultent des circonstances ac
tuelles les coupons afférents & cette 
denrée' seront honorés à partir du 
1er Septembre 1944 par : 1 kgk. de 
dragées : 1 kgk. de fondants. 

^n» — 

Sociétés et Comités 
Vieux Travailleurs Reutoaisien*. — 

Nous informons nos adhérents que le 
siège se trouve provisoirement café 
Lefebvre. 5, rue des Halles. Les mem
bres dont les cartes portent les nu
méros 1.101 à 1.300 doivent venu-
jeudi 31 août, de 14 à 17 heures, pour 
tickets. 

AMICALE DU PERSONNEL f>E DI
RECTION ET DE MALTR1SE DE L'IN
DUSTRIE TEXTILE DE ROUBAIX ET 
SES CANTONS. — Dimanche 3 «eptem. 
bre au siège social, Café des Orphéo
nistes, 196, rue de la Gare, à Roubaix, 
permanence mensuelle de 10 à i l h. 30 
sont spécialement convoqués les re
traités. Ordre du jour : cotisation (rap
pel aux retardataires pour la mise à 
jour ; paiement des Indemnités aux 
décès; des primes de naissance et se
cours extraordinaire de naissance ; al
locations fourmilières maladies avec 
arrêt travail ; opérations, radiogra
phies, radioscopies, analyses, etc.. et 
des prestations des assurances sociales 
aux ayants dTolt caisse 31. Inscriptions 
de nouveaux membres. Renseigne
ment divers. 

De service toute la commission. 
Dimanche 3 septembre, à 9 heure* 

précises, réunion du conseil d adminis
tration. 

ASSURANCES SOCIALES c LA FA
MILLE ». — Seetten du Pil*. — Per-

Canouflez tôt kmères 
•as 

l Dam la nuit du 38 AU 31 Août. S 
: n CAMOUFLAGE ABSOLU > 
• EST OBLIGATOIRE M i £ 
| M h. 37 i 7 H. L | 

SB • • • • « » • » • « » • • • • « • « • » — • — • » • • • • • • • • • • » • « R 

manence mercredi et samedi, de 18 
A 10 h., au lieu de le h. 30 à 19 h. 30. 

eSwr offrira V o f f o n ' 

FAAINCS 

ETAT CIVIL 
Naissances ' Mauncette Van Bo-

ghoute. 102. rue des Fossés ; René-
Yoland Verryken. 32. rue Dombasie ; 
Jean- Pierre Catteau, 21, rue Michè
le t ; Josette Desmettre. 110 .bis. rue 

"Bernard, c. Bernard. 1 ; Janine Cop-
penollé de WUlems (Nord), née à la 
Maternité municipale, 20, avenue Ju-
lien-Lagache ; Francis Morival, 47, 
rue d'Arcole. c. Joye. 18 : Agnès Cou-
qué, 29. rue du Vieil-Abreuvoir ; 
Joëlle Carton. 106 boulev. de Lyon : 
Daniel Bergot. 43,' rue du Creuset, à 
Croix, né à la Maternité municipale. 
20, avenue Julien-Lagache. 

Publication : Evnilien Demeire, 
verniseeur. à Tourcoing, et Irène 
Hessens. emballeuse, rue des Fon
deurs, cour Saint-Maurice, 13 

Décès : Elisabeth Stallaert, 77 ans, 
98. rue de l'Ommelet ; Noël George. 
25 jours 60. rue Colbert ; Chartes 
Odendhal. 68 ans. 18. rue Delattre. 
c. Delattre, 3 ; David Boeykens. 33 
ans, 61, rue des Parvenus. 

les producteurs que par les négo
ciants. Bien entendu, chaque con
sommateur reste libre d'acheter plus 
de 100 ou de 150 kilos, maie ai le 
producteur ou le négociant ne dis
pose pas à cet Instant des quantités 
voulues pour satisfaire toutes les 
personnes qui se présenteraient chez 
lui 11 ne délivrera momentanément 
au consommateur que 100 ou 150 ki
los suivant le cas. 

Cette disposition ne constitue en 
rien un régime plus rigoureux pour 
certains grands centres, mais, au 
contraire, u n régime de faveur qui 
doit permettre aux consommateurs 
de ces centres d'être immédiatement 
servis à concurrence d'au moins 100 
kilos par carte. Lesdltes cartes de
vront être utilisées avant le 31 dé
cembre 1644. Passé cette date, les 
distributions réglementées permet
tant d'honorer les priorités ne se
ront plus assurées. 

Les Comités sociaux pourront se 
substituer à leurs membres pour ac
quérir les pommes de terre soit en 
culture, soit chez un négociant. 

Lorsque le consommateur s'appro
visionnera en culture sans carte 
prioritaire. 11 remettra au produc
teur un reçu sur papier libre des 
quantités perçues. 

NÉCROLOGIE 

SIN-LE-NOELE. — Les funérailles 
de Monsieur Léon COLMANT, Phar
macien. Chevalier d* la Légion d'Hon
neur, Officier ds l'Instruction Publi
que, Décoré d* la Médaille d* la Re
connaissance Française, Présidant 
Honoraire du Syndicat des Pharma
cien* du Nord d* la France, Prési
dent du Conseil d'Administration et 
Directeur général ds la Société Elec
trique ds Sin-le-Noble, Ordonnateur 
du Bureau de Bienfaisance. Vice-Pré
sident du Comité d'Entraide du Colis 
aux prisonniers, pieusement décédé 
à Sin-W-Notor*, le 25 août 1944. dans 
sa 78* année, ont eu lieu le Lundi 
28 août 1944. A 11 heures, en l'Eglise 
Saint-Martin, à Sin-le-Noble. d'Où 
son corps a été conduit au cimetière 
du centre. — De la part de : Mme 
Léon Colmant, née Julie Variez, son 
épouse, toute sa famille, ses. amis, 
le personnel de la Société Eiectn jue, 
les membres du Bureau de bienfai
sance. — Sin-le-Noble, 1, rue Carnot. 
— Cet avis tient lieu de faire-part. 

o 
rUNtRAILLSS 

LILLE. — Vous êtes prié d assister 
aux funérailles de Monsieur Fèrnand-
Henri CATTIAUX, décédé accidentel-
Isment A Lille, le 27 août 1944. dans 
sa 24e année. Lesquelles auront lieu 
le Jeudi 31 août, à 9 heure*, en l'Egli
se Saint-Charles (Bois-Blancs). As
semblée à la maison mortuaire, 24. 
rue des Bois-Blancs, à 8. 45. — Cet 
avis tient lieu de faire-part. 

MODIFICATION DES TARIFS 
DES TRAMWAYS 

DE L'ÉLECTRIQUE 
ULLE-ROUBAIX TOURCOING 

• Ces tarifs qui datent de 193S vien
nent d'être modifiée par un arrêté 
preiectoral du 29 août. 

Le nouveau csu-net de ticket*, qui 
contiendra 17 tickets utilisables sur 
les deux laces loontre 15 tickets 
dans le carnet ancien) aéra vendu 
20 francs. L« P"* du ticket sera 
donc sensiblement relevé, mai» le 
nombre de tickets exigé pour un 
voyage sera moindre que par le 
passe, sauf pour les voyages d'une 
section. 

Il faudra en effet présenter deux 
tickets pour un voyage de 1. 2 ou 
3 sections. 3 tickets pour 4 sections, 
4 tickets pour 5 sections, 5 uckatô 
pour 6 sections, etc.. 

La vaieur du ticket vendu au dé
tail sur les voitures sera portée A 
1 franc. 

Les nouveaux tarifs seronc appli
qués dès le jeudi 31 août. 

Les tarifs ouvriers et scolaires ne 
subiront pas d'augmentation ; cer
taines modalités de perception, se
ront changées dans quelques semai
nes. Les renseignements relatifs A 
ces tarifs ainsi qua'ux abonnemeat-s 
feront l'objet d'affiches apposées 
dans les kiosques et les voitures. Il 
en sera de même pour les condi
tions de remboursement des anciens 
tickets non utilisés. 

lies, organiste de la paroisse, la 
Symphonie put faire apprécier sa 
virtuosité et sa valeur artistique. 
Une uouvelle audit ion sera douuée 
dimanche 3 septembre en * agiiae 
aainte-Tberése durant la messe de 
ÎO heures. A cet effet une répétition, 
générale aura lieu à la dite église le 
samedi 2 septembre à 20 heure*. 

Taxes à la production et sur tran
sactions • Taxa looai* sur ventes au 
détail. — Ordre de perception : let
tre A à P, le 1er septembre ; G à K 
le 6 septembre : L à P le 6 septem
bre; Q à U le 7 septembre ; V S Z le 
8 septembre. 

Le bureau sera ouvert pour les re
tardataires les 14-16-21 et 22 sep
tembre, de 8 h. 60 à 11 h. 

Etat Civil. — Naissances : Marc 
Deghln, né * la maternité ; Chantai 
Recfc, née A la maternité. 

Aux 

WATTRELOS 
A la Symphonie « Las Amis réu

nis ». — Dimanche dernier, au 
cours de la messe de 11 h. 30 en l'égli
se Salnt-Maclou, la symphonie « Les 
Amis réunis > donna une audit ion 
qui attira u n s foule nombreuse à 
l'église. Sous la haute direction de 
son distingué chef, M. Piroton, la 
Symphonie exécuta c l'Entrée des 
lutteurs aux arènes », de J. Pu eut ; 
ouverture de c Falndxla », de J. de 
Smetsky. et c Fantaisie sur des mo-

En ce qui concerne les prix, 11 est I tiss de Schubert », arrangée par A. 
bien entendu que la taxe constitue Mouton. 
un maximum qui ne saurait être Aidée par les grandes orgues Jouées 
dépassé. | de mains de maître par M. Desmul-

H A L L U I N 

assistés du bureau «s feienfa*-
— Le Jeudi 31 août, rue tma-

tave Desmettre, de 9 S H> b. 30. distri
bution des bons de denrées et pain 
aux assistes du bureau de bienfai
sance. 

Comité d'antr'atd* aux prisonniers. 
— Aujouru bul permanence « . rue 
Jean Jaurès, de 14 S 17 heures. 

Dispensaire d'nyatèn*. — Les consul
tations auront lieu le jeudi 31 août. 
rue Gustave Desmettre, A partir Je 
9 h. 30. pour les malades de Halluin et 
Roncq ; à 15 b.. pour ceux do Bon-
dues, Linselles, Neaville-en-Ferrain, 
Wervicq-Sud, Comlnes et Bousbecque». 

Ebouaav. — Le ramassage des or
dures ménagères sera effectué co Jeudi 
dans les rues du quartier de la IMn 
nerie. 

Les Spectacles d u s la région 

A ROUBAIX 

RADIO-CINE i Dem. Jdi. ch. progr 
e séance: 3.1S 

Fernandel dans son grand succès 
c BARNABE ». e> Rire. Rire. Fou Rire 
Attention ! Le samedi : 1 Sce S 3.15 

L'achat de la pomme de terre 
est rende libre 

La Préfecture Régionale commu~ 
nique : 

Bn application d e l'arrêté du 36 
août 1644. la vente de pommes de 
terre aux consommateurs est libre 
à partir du 1er septembre. 

Toutefois, l'Imposition du cultiva
teur est maintenue. 

Pour son approvisionnement, le 
consommateur pourra, soit aller di
rectement en culture, soit s'adresser 
à son détaillant habituel ou à un 
grossiste-destinataire. 

Ds* cartes distribuées dans quel
ques grands centres urbains donne
ront droit 6 une priorité commer
ciale * concurrence de 100 kilos pour 
1* consommateur ordinaire et de 160 

| kilos pour les travailleurs lourds, 
j 0'«st_à-du> que ces cartes devront l ètrc honorées par priorité tant par 
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Il se mit à rire et son rire était 

forgé de toute l'ironie du monde. 
—Henri Talaine n'a jamais te

nu un serment d'amour, ni été fi
dèle aune femme l poursuivit-il, en 
s'exaltant. n ne faut pas 6e fier 
aux boniments qu'il débite : autant 
en emporte le vent 1 An ! an I ah ! 
voua ma réputation 1 voilà ce que 
l'on dit. Voilà ce que. vous pensez ! 

En ce moment, toutes les pas
sions mauvaises étaient en lui, et 
il aurait fait du mal pour le plai
sir de voir souffrir ou de faire hor
reur. 

Les hommes ont des instincts qui 
annihilent en eux raison et volon
té : il était à un de ces mauvais 
instants et il ne mi venait aux lè
vres que des mots pouvant la meur
trir et la scandaliser davantage. 

Mais sur la joue pale d'Isabelle, 
il vit rouler une larme.. 

U arrêta soudain sa marche éner
vante. 

— Je suis une brute ! dit-il, la 
voix changée. 

De nouveau, tout était encore 
chambardé e nlui-même et il sen

tit se gonfler sa poitrine sous une 
émotion nerveuse qui aurait eu be
soin de se traduire par des larmes... 
si un Talaine avait été capable de 
pleurer ! 

Machinalement, il avait repris sa 
place sur la chaise, en face d'elle. 
Et, le scoudes sur la table, m tète 
cachée dans ses deux mains ouver
tes, il essayait de Crorniner son émo
tion et de retrouver son calme. 

A travers la table, le bras d'Isa
belle s'alelongea et sa main, dou
cement, vint toucher les siennes. 

•— Monsieur Talaine, vous vous 
êtes mépris sur mes sentiments. Je 
n'ai jamais pensé tant de mal de 
vous et je suis persuadée que vous 
êtes très loyal et que vous pouvez 
être très bon. Jamais vous ne 
m'avez fait de vaines promesses et 
vous avez toujours modéré vos pa
roles avec moi, si bien que j'ai eu 
l'impression que vous me respectiez 
plus que les autres. 

n leva les yeux sur elle et la re
garda, un peu hagard. Sur la pe
tite main tremblante, il posa lon
guement ses lèvres. 

Avec vous, j'étais sincère, barbu-
tia-t-il. 

— Je n'en doute pas. convint-
elle gravement. C'est mol qui vous 
ai déçu. Il ne faut pas m'en vou
loir. . J'ai des idées... elles ne sont 
peut-être plus de mode aujourd'hui; 
mais je n'en changerai pas. Je me 

suis promi sde rester une honnête 
filùle et rien ne me fera revenir 

— Je sais bien ; vous n'êtes pas 
comme les autres. 

— On ne se refait pas ! Aussi. 
vous, il faut être raisonnable m ne 
plus penser à moi. J'ai l'instinctif 
besoin d'une vie régulière. Jamais 
je n'accepterai le déshonneur dans 
une liaison passager? 

— Je ne suis pas libre de Vv.us 
offrir autre chose l Mes parents 
ont tracé la voie de mon «venir 
et je n'ai pas le droit de m «m écar
ter et de les décevoir. 

—C'est eux qui *ous ont lancé 
dans cette vie de plaisir ? fit-e'.ie 
avec étonnement. 

— Non, mais tte admettent tou
tes mes folies et Ha paient tous 
mes caprices ; ça leur parait natu
rel. Il faut que jeunesse se pe&,t, 
disent-ils. n n'y a que mon avenir 
qu'ils se réservent et qu'ils veulent 
diriger selon leurs vues. Je leur ai 
promis d'épouser une jeune person
ne de leur entourage qu'ils désirent 
avoir pour fille. 

— Alors vous êtes fiancé ? 
— Non. Pour le moment, je ne 

veux pas me marier ; le mariage 
me fait horreur. 

— Mais vous êtes engagé tout de 
même. 

En parlant, elle retirait sa main 
qu'il avait gardée entre les siennes. 
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